
LES INSTRUCTEURS SONT LES SEULS RESPONSABLES  

DES INSCRIPTIONS ET PAIEMENTS DES COURS. 

Veuillez vous référer à eux pour les modalités de  

remboursement. Les responsables des cours se réservent le 

droit d’annuler l’activité si elle ne recueille pas suffisamment 

d’inscriptions. 
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